
FONDS DE SOLIDARITÉ DU FOOTBALL COVID-19 
La FFF crée un fonds de solidarité national auprès de l’ensemble de ses clubs affiliés et actifs au titre des 
saisons 2019-2020 et 2020-2021. Il est alimenté par la Fédération, les Ligues régionales, et les Districts. Il a 
pour double objectif : 

• de soutenir les clubs ayant subi des pertes financières liées à la fin prématurée de la saison 2019-2020 
• de les aider à redémarrer la saison 2020-2021 dans un contexte économique général tendu. 

Votre club souhaite-t-il solliciter l’aide du Fonds de solidarité national mis en place 
par la FFF, les Ligues et les Districts ? 

Oui 
  

Non 
Attention, après la première validation du formulaire ci-dessous, cette réponse 
ne sera plus modifiable. Cette réponse est donc ferme et définitive. 

 
QUESTIONNAIRE PRATIQUES CLUB 
Prenez 2 minutes pour répondre à ce questionnaire et faciliter l'identification des pratiques proposées par 
votre Club.  
1 - LE FOOT EDUCATIF (U6-U13) 
Proposez-vous une pratique pour les U6-U13 ? 

Oui 
  

Non 
Proposez-vous une pratique spécifique pour les filles ?  

Oui 
  

Non 
2 - LE FOOT COMPÉTITION (U14 - VÉTÉRANS) 
Votre club propose-t-il du football compétition ?  

Oui 
  

Non 
Quelles pratiques proposez-vous en compétition ? (plusieurs choix possibles) 
 Jeunes Séniors Vétérans 
Football à 11 Garçon 

Fille 

Garçon 

Fille 

Garçon 

Fille 
Football à 8 Garçon Garçon Garçon 



 Jeunes Séniors Vétérans 

Fille Fille Fille 
Futsal Garçon 

Fille 

Garçon 

Fille 

Garçon 

Fille 
Beach Soccer Garçon 

Fille 

Garçon 

Fille 

Garçon 

Fille 
3 - LE FOOTBALL LOISIR 
Votre club propose-t-il une pratique loisir ?  

Oui 
  

Non 
Quelle(s) pratique(s) loisir proposez-vous ? 
 Nombre de pratiquants licenciés « Loisir » Jeunes Séniors Vétérans 

Football à 11 
 

   
Football à 8 

 
   

Foot5 
 

   
Futnet 

 
   

FitFoot 
 

   
Foot en marchant 

 
   

Futsal 
 

   
Beach Soccer 

 
   

Golf Foot 
 

   
La F.F.F. accompagnera les nouvelles Sections Loisir ou celles qui développent une nouvelle activité dans la 
mesure où les clubs répondent critères suivant : A minima 10 pratiquants licenciés « Loisir » par pratique / 
Un référent identifié / Une ou plusieurs pratiques identifiées / Existence à minima d’un créneau de pratique 
« loisir ». 
Prénom et nom du référent loisir * 

 
Email 
N° de téléphone 
4 - ACTIONS CITOYENNES ET SOCIALES 
Clubs amateurs, districts et ligues sont engagés en faveur de l’inclusion des personnes en situation de 
handicap ou des populations les plus fragiles qui résident sur notre territoire. Qu’il s’agissent de 
demandeurs d’asile, de réfugiés ou de mineurs isolés, le football amateur apporte sa contribution au projet 
collectif d’inclusion de tous les plus publics. Afin de mesurer cet engagement, nous vous demandons de 
signaler votre engagement. 

Votre club propose-t-il une pratique régulière pour les personnes en situation de 
handicap ? 

Oui 



  
Non 

Vous proposez une pratique pour un public atteint de quel handicap ? 
Sport adapté : personnes en situation de handicap mental ou phychique 
Handisport: personnes en situation de handicap physique 

Votre club accueille-t-il des personnes dites « fragiles » (demandeurs d’asile, réfugiés 
ou mineurs isolés) ? 

Oui 
  

Non 
Les accueillez-vous ? 

Au sein de vos effectifs 
Dans le cadre d’une « section » dédiée 

Autre 

 
Votre club est-il accompagné par une association spécialisée ? 

Oui 
  

Non 
Laquelle ? 
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